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Avis commissaire enquêteur 

 

 

Au vu du caractère très urbain de la zone UA, aucune 
emprise au sol n’a été réglementée. En effet, de 
nombreuses petites parcelles se verraient complètement 
figées ce qui bloquerait par extension l’évolution de ces 
espaces.  

En revanche, l’amélioration de la performance des 
constructions et la végétalisation des parcelles sont 
encouragées par le PLU et participeront à la limitation de 
l’effet de chaleur. 

La densification des zones d’activité (zone UX) est 
aujourd’hui encouragée pour permettre le 
développement des services et commerces sur la 
commune. L’amélioration de cette proximité va permettre 
de renforcer le statut de la commune à un niveau 
intercommunal et limiter l’usage de la voiture.  

En revanche, le règlement de la zone UX, accompagné 
par l’OAP thématique sur la préservation de la trame verte 
et bleue vont favoriser le maintien d’une certaine forme 
de végétalisation à l’intérieur de cette zone. 
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À l’intérieur de la zone UX, seuls les logements de 
gardiennage sont autorisés sous réserve de justifier de la 
nécessité d’un tel logement.  

 

Sans objet. 

 

Les constructions d’habitations sont actuellement 
interdites dans la zone UX du PLU en dehors des logements 
de gardiennage. 

La vente, le changement de destination ou la division de 
logements de gardiennage en direction de logements 
indépendants de toute activité n’aurait pas dû être 
autorisée, ou tout du moins, cette mention aurait dû être 
stipulée dans l’acte de vente.  
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Ainsi, l’acquisition de ces biens s’est faite en toute 
connaissance de cause et notamment des contraintes 
propres à cette zone d’activité.  

Solution proposée :  

Concernant le bâtiment en lui-même et son occupation, 
un secteur UXh sera créé pour prendre en compte les 
logements existants. L’ensemble des activités autorisées 
au sein de la zone UX seront autorisées dans ce secteur 
ainsi que les logements. En revanche, seuls les logements 
existants seront autorisés, les nouvelles constructions seront 
donc interdites pour limiter les problématiques sur ce 
secteur. Dans la même optique, les changements de 
destinations des locaux d’activités restant devront se 
conformer aux mêmes règles que les constructions de 
logements et notamment concernant le stationnement (1 
voire 2 places minimum par logement). 
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Les constructions d’habitations sont actuellement 
interdites dans la zone UX du PLU en dehors des logements 
de gardiennage. 

La vente, le changement de destination ou la division de 
logements de gardiennage en direction de logements 
indépendants de toute activité n’aurait pas dû être 
autorisée, ou tout du moins, cette mention aurait dû être 
stipulée dans l’acte de vente.  

Ainsi, l’acquisition de ces biens s’est faite en toute 
connaissance de cause et notamment des contraintes 
propres à cette zone d’activité.  

Solution proposée :  

Concernant le bâtiment en lui-même et son occupation, 
un secteur UXh sera créé pour prendre en compte les 
logements existants. L’ensemble des activités autorisées 
au sein de la zone UX seront autorisées dans ce secteur 
ainsi que les logements. En revanche, seuls les logements 
existants seront autorisés, les nouvelles constructions seront 
donc interdites pour limiter les problématiques sur ce 
secteur. Dans la même optique, les changements de 
destinations des locaux d’activités restant devront se 
conformer aux mêmes règles que les constructions de 
logements et notamment concernant le stationnement (1 
voire 2 places minimum par logement). 
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Les constructions d’habitations sont actuellement 
interdites dans la zone UX du PLU en dehors des logements 
de gardiennage. 

La vente, le changement de destination ou la division de 
logements de gardiennage en direction de logements 
indépendants de toute activité n’aurait pas dû être 
autorisée, ou tout du moins, cette mention aurait dû être 
stipulée dans l’acte de vente.  

Ainsi, l’acquisition de ces biens s’est faite en toute 
connaissance de cause et notamment des contraintes 
propres à cette zone d’activité.  

Solution proposée :  

Concernant le bâtiment en lui-même et son occupation, 
un secteur UXh sera créé pour prendre en compte les 
logements existants. L’ensemble des activités autorisées 
au sein de la zone UX seront autorisées dans ce secteur 
ainsi que les logements. En revanche, seuls les logements 
existants seront autorisés, les nouvelles constructions seront 
donc interdites pour limiter les problématiques sur ce 
secteur. Dans la même optique, les changements de 
destinations des locaux d’activités restant devront se 
conformer aux mêmes règles que les constructions de 
logements et notamment concernant le stationnement (1 
voire 2 places minimum par logement). 
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Les constructions d’habitations sont actuellement 
interdites dans la zone UX de le PLU en dehors des 
logements de gardiennage. 

La vente, le changement de destination ou la division de 
logements de gardiennage en direction de logements 
indépendants de toute activité n’aurait pas dû être 
autorisée, ou tout du moins, cette mention aurait dû être 
stipulée dans l’acte de vente.  

Ainsi, l’acquisition de ces biens s’est faite en toute 
connaissance de cause et notamment des contraintes 
propres à cette zone d’activité.  

Solution proposée :  

Concernant le bâtiment en lui-même et son occupation, 
un secteur UXh sera créé pour prendre en compte les 
logements existants. L’ensemble des activités autorisées 
au sein de la zone UX seront autorisées dans ce secteur 
ainsi que les logements. En revanche, seuls les logements 
existants seront autorisés, les nouvelles constructions seront 
donc interdites pour limiter les problématiques sur ce 
secteur. Dans la même optique, les changements de 
destinations des locaux d’activités restant devront se 
conformer aux mêmes règles que les constructions de 
logements et notamment concernant le stationnement (1 
voire 2 places minimum par logement). 
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L’ambition de cette opération, qui se situe actuellement 
sur des fonds de jardin, est de maintenir un caractère 
végétal fort.  

En revanche, le règlement n’impose pas la réalisation 
d’une haie paysagère au droit des parcelles concernées. 
Le porteur de projet et donc par extension les propriétaires 
des futurs lots auront donc la liberté de choisir ce type de 
clôture. 

 

La parcelle AK79 est actuellement en zone UB. 

 

L’aménagement de cet espace étant prévu sur le très 
long terme, les deux parcelles en question seront 
maintenues à l’intérieur de l’OAP. 

En revanche, ces espaces correspondent actuellement à 
des fonds de jardins, des aménagements légers et 
temporaires pourront être autorisés pour ne pas geler 
complétement ces espaces. Ces aménagements seront 
avant tout autorisés s’ils ne compromettent pas la 
réalisation future de l’OAP. 
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Étant en zone naturelle, il n’est pas permis par le Code de 
l’urbanisme d’autoriser la construction de nouvelle 
construction d’habitation en dehors de celles existantes. 
En revanche, les extensions et annexes sont autorisées sous 
réserve de ne pas dépasser une certaine surface.  

Ce STECAL a notamment été créé pour permettre la mise 
en valeur du château en y autorisant certaines extension, 
annexes et les changements de destination. 

À noter la présence dans le PLU actuel d’un emplacement 
réservé au droit de la parcelle concernée qui vise le 
désenclavement du centre bourg.  

 

Les parcelles 41-49-50 correspondent actuellement à une 
construction d’habitation. Elle a ainsi été classée en zone 
UB au vue de son occupation. 

La parcelle N0051 étant actuellement un espace non 
urbanisé, sa construction entrainerait une consommation 
d’espaces supplémentaire pour le projet de PLU.  

Les autres parcelles correspondent aujourd’hui à des 
constructions d’activités et ont donc été classées en zone 
UX. Au vu de sa taille, le classement en zone UB de cet 
espace nécessiterait une Orientation d’Aménagement et 
de Programmation et une densité de 35 logements à 
l’hectare y serai appliquée.  

La construction d’environ 25 logements sur ces parcelles 
n’est pas envisageable selon différents paramètres :  
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- Le développement à l’écart du bourg de nouveau 
quartier n’est pas permis par les documents supra 
communaux ; 

- Les différents réseaux ne sont pas suffisamment 
dimensionnés pour accueillir 50 à 65 personnes 
supplémentaires pour autant de voitures ; 

- L’aménagement de cet espace nuirait à la 
préservation du grand paysage. 

 

Le raccordement à la fibre des nouvelles constructions 
sera rendu obligatoire dans le règlement des UA, UB et 
1AU. 

 

Afin de compenser la période des fêtes, l’enquête 
publique a été prolongée d’une semaine (obligation de 
30 jours minimum + 8 jours supplémentaires). L’information 
quant à cette enquête a été faite conformément à 
l’arrêté municipal lié à l’enquête et notamment dans deux 
journaux officiels locaux. Des preuves de la réalisation des 
différentes mesures de publicité sont disponibles en mairie. 

Au vu de son statut à l’échelle intercommunale, la 
commune doit remplir des objectifs de production de 
logements et notamment de densification de l’enveloppe 
urbaine. Ainsi, le SCoT impose la création de 289 
logements en densification de l’enveloppe urbaine. En 
plus de cet objectif, une densité de 35 logements à 
l’hectare est exigée pour les nouveaux espaces urbains. 
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Conformément aux évolutions apportées par la Loi Climat 
Résilience (Article L151-6-1 CU) les OAP définissent un 
échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation.  

Ainsi, l’OAP n°2 est la première réalisable (2-3ans) car un 
projet est actuellement déjà à l’étude et s’inscrit en 
continuité du PLU existant.  

Les OAP n°1 et 3 sont aménageables sur un temps plus 
long au vu de la multitude de propriétaires concernés, 
l’acquisition du foncier prendra de fait un temps 
important. 

Enfin, l’OAP n°4, au vu de son ampleur, demandera un 
temps d’étude plus important ainsi qu’un 
accompagnement plus conséquent de la commune.  

Le phasage actuel correspond donc à l’ordre le plus 
pertinent et correspond à la réalité d’ouverture de ces 
espaces. 

Comme mentionné précédemment, des densités 
minimales sont exigées par les documents supra-
communaux. Ainsi, pour respecter cette densité, le recours 
à des formes urbaines plus denses est nécessaire. 

Là encore, la réalisation d’une voie verte, entre le bourg 
de Lizy et le Sud d’Echampeu va permettre la mise en 
place d’une mobilité alternative à la voiture et donc de 
réduire le volume de trafic. En revanche, le prolongement 
de la voie verte prévue entre le bourg de Lizy et l’OAP n°3 
en direction des OAP n°1 et 2 n’est techniquement pas 
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possible au vue des contraintes existantes au droit de la 
RD147 (étroitesse de la route).  

 

Afin de compenser la période des fêtes, l’enquête 
publique a été prolongée d’une semaine (obligation de 
30 jours minimum + 8 jours supplémentaires). L’information 
quant à cette enquête a été faite conformément à 
l’arrêté municipal lié à l’enquête et notamment dans deux 
journaux officiels locaux. Des preuves de la réalisation des 
différentes mesures de publicité sont disponibles en mairie 

Au vu de son statut à l’échelle intercommunale, la 
commune doit remplir des objectifs de production de 
logement et notamment de densification de l’enveloppe 
urbaine. Ainsi, le SCoT impose la création de 289 
logements en densification de l’enveloppe urbaine. En 
plus de cet objectif, une densité de 35 logements à 
l’hectare est exigée pour les nouveaux espaces urbains. 

Conformément aux évolutions apportées par la Loi Climat 
Résilience (Article L151-6-1 CU) les OAP définissent un 
échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation.  

Ainsi, l’OAP n°2 est la première réalisable (2-3ans) car un 
projet est actuellement déjà à l’étude et s’inscrit en 
continuité du PLU existant.  

Les OAP n°1 et 3 sont aménageables sur un temps plus 
long au vu de la multitude de propriétaires concernés, 
l’acquisition du foncier prendra de fait un temps 
important. 
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Enfin, l’OAP n°4, au vu de son ampleur, demandera un 
temps d’étude plus important ainsi qu’un 
accompagnement plus conséquent de la commune.  

Le phasage actuel correspond donc à l’ordre le plus 
pertinent et correspond à la réalité d’ouverture de ces 
espaces. 

Comme mentionné précédemment, des densités 
minimales sont exigées par les documents supra-
communaux. Ainsi, pour respecter cette densité, le recours 
à des formes urbaines plus denses est nécessaire. 

Là encore, la réalisation d’une voie verte, entre le bourg 
de Lizy et le Sud d’Echampeu va permettre la mise en 
place d’une mobilité alternative à la voiture et donc de 
réduire le volume de trafic. En revanche, le prolongement 
de la voie verte prévue entre le bourg de Lizy et l’OAP n°3 
en direction des OAP n°1 et 2 n’est techniquement pas 
possible au vue des contraintes existantes au droit de la 
RD147 (étroitesse de la route).  

 


